








































































THEMATIQUE : HABITAT RENOVATION ENERGETIQUE DU PARC DE LOGEMENT ADAPTATION DES LOGEMENTS

Orientation stratégique AXE 1
DEVELOPPER UNE OFFRE ATTRACTIVE DE SUR LE TERRITOIRE

Action nom

Gascogne, Astarac Arros en Gascogne)

Statut / Maturité 1 / Engagé ou en cours 

Niveau de priorité 1 / Fort

Contexte

Astarac actuellement déployée sur le territoire des Communautés de Communes Arros en
Gascogne, en Gascogne et Val de Gers, initialement opérationnelle pour 3 ans, a été prolongée pour
une 4e année (durée de la convention : avril 2019 avril 2023). Elle concerne déjà près de 170 propriétaires
occupants et bailleurs, sur les 101 communes et 25 017 habitants.

Elle répond aux enjeux du territoire en matière :
Adapter les réponses en termes aux besoins des ménages en intégrant les évolutions sociologiques,
sociétales et économiques du territoire.
Apporter des réponses en matière de rénovation de dans les projets de revitalisation des bourgs-
centres et communes apparentées.
Considérer les particularités rurales du territoire de Astarac en répondant à la nécessité
thermiques des logements, de leur adaptation au vieillissement de la population, et au traitement des
logements insalubres.

Etude pré-opérationnelle

Une étude pré-opérationnelle est en court et pour objectif de définir le ou les prochains dispositifs à
de sur le territoire. Cette étude à une double portée, incluant :

un volet généraliste afin de définir un cadre partagé à de sur des communes
rattachées aux 3 Communautés de Communes ;
un volet spécifique afin une stratégie renforcée sur les 10 communes de niveaux 2, 3 et 4.

Objectifs

Amplifier les actions de requalification du parc de logements privés sur le territoire pour réduire la vacance, offrir un
parc adapté et améliorer les conditions de vie des habitants à travers 2 volets : un volet généraliste et un volet
spécifique.
Le volet généraliste pourra, par exemple, répondre aux objectifs spécifiques suivants :

Lutter contre la précarité énergétique
Lutter contre le mal logement et indigne
Adapter au situation de vieillissement / handicap

Le volet spécifique servira à mettre en des actions spécifiques aux centres-bourges, telles que :

Reconstruire urbaine (démolition / reconstruction)

Restaurer (ex. : Périmètre de Restauration Immobilière [PRI]) / Résorber Indigne (ex. :

Résorption de Indigne [RHI]

Stimuler et améliorer les travaux de réhabilitation (ex. proposition de rachat à un bailleur social ou à un autre

propriétaire prêt à dans une réhabilitation soignée)

Remettre sur le marché les logements vacants (ex. procédures ad doc pour remise sur le marché des logements

localisés au-dessus des commerces)

Faciliter foncière (mise en place de DUP)

Mener des réflexions sur le maintien des occupants actuels dans les quartiers concernés (ex. mesures

technique et social des résidents)

Partenaires Techniques Etat (ANAH)
Région Occitanie
Département du Gers

Communes

Dépenses prévisionnelles En cours de définition

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Etat (ANAH)
Région Occitanie
Département du Gers

Communes

Calendrier

FICHE ACTION V_1.1



FICHE ACTION V_1.1

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert régional
Contribuer à la transition vers une économie circulaire et une région à énergie positive,

à climatique,
Utiliser durablement les ressources naturelles dont préserver la biodiversité, prévenir et réduire les
pollutions,
Améliorer la santé et le bien-être des habitants,
Préserver et développer des emplois de qualité,
Agir pour le rééquilibrage territorial, et les mobilités durables,

Signature de la convention
Sélection du prestataire de suivi animation
Lancement effectifs des actions
Rapport annuel de suivi

Indicateurs de suivi 

Nombre de logements rénovés ou réhabilités
Nombre de logements sortis de vacance
Montant total des travaux réalisés

Conséquence sur la fonction de centralité
Réponse aux enjeux de rénovation énergétique (enjeux climatiques et économiques)

-



THEMATIQUE : MOBILITES DOUCES 

Orientation stratégique AXE 2
AMELIORER LE CADRE DE VIE : EVOLUTION DES FORMES URBAINES, VALORISATION DES ESPACES PUBLICS, 
CONNEXION DES POLARITES PAR DES MOBILITES DOUCES

Action nom

Communauté de Communes Val de Gers

Statut / Maturité

Niveau de priorité 3 / Faible

Principe

Création cheminement doux (voie de circulation pour vélos, piétons ) pour relier les 2 principales centralités
du territoire, espacées de 7,5 km de :
- Réalisation étude de faisabilité du secteur par un bureau spécialisé
- Aménagement continuité douce le long de la RD929 reliant les villes de Masseube et de Seissan (voirie,
signalétique, aménagements paysagers )

Objectifs 

Améliorer les circulations à du territoire entre les 2 polarités
Développer des parcours accessibles, confortables et connectés
Embellir les espaces publics du quotidien
Diminuer les émissions de gaz à effet de serre
Aider les ménages à réduire leur consommation énergétique

Partenaires Techniques Département du Gers (Ingénierie marchés publics)
CAUE
UDAP

Dépenses prévisionnelles A définir

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)
Région Occitanie
Banque des territoires

Calendrier 2030

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert régional
à climatique,

Utiliser durablement les ressources naturelles dont préserver la biodiversité, prévenir et réduire les
pollutions,
Améliorer la santé et le bien-être des habitants,
Agir pour le rééquilibrage territorial, et les mobilités durables,

A définir

Conséquence sur la fonction de centralité Connexion des deux centres bourgs
-centres

Renforcement des interactions entre les 2 polarités

FICHE ACTION V_2.1
Liaison douce entre Masseube et Seissan



Seissan

Masseube

FICHE ACTION V_2.1
Liaison douce entre Masseube et Seissan



THEMATIQUES : ESPACES PUBLICS MOBILITES DOUCES VEGETALISATION - DESIMPERMEABILISATION

Orientation stratégique AXE 2
AMELIORER LE CADRE DE VIE : EVOLUTION DES FORMES URBAINES, VALORISATION DES ESPACES PUBLICS, 
CONNEXION DES POLARITES PAR DES MOBILITES DOUCES

Action nom

Communauté de communes Val de Gers

Statut / Maturité 1/ 

Niveau de priorité 2 / Médian

Contexte

Active en matière de développement économique, la Communauté de Communes Val de Gers mène une politique
engagée pour favoriser le développement des entreprises et de nouvelles entreprises (et donc la
création sur son territoire. Pour aller plus loin dans cette politique volontariste en termes de
développement économique notamment sur les deux Petites Villes de Demain que sont Masseube (armature 2 du
SCoT de Gascogne) et Seissan (armature 3) la Communauté de Communes Val de Gers souhaite engager un projet
de requalification de la ZA de la Mirandette à Masseube et de la ZA du Péré à Seissan

Principe

de requalification globale de deux zones artisanales aura deux objectifs :
La requalification fonctionnelle : voies internes, mobilier urbain, éclairage public, stationnement, réseaux,
gestion eau / déchets / pollution, visibilité externe
La requalification paysagère portée sur des deux ZA dans leur environnement naturel :
préservation des continuités paysagères, qualité du bâti, qualité des espaces publics, mobilités douces,
plantation locales, désimperméabilisation de certaines zones

Objectifs 

Embellir les espaces publics du quotidien
Développer la végétalisation des espaces publics (îlots de fraicheur, fleurissement ; ), désimperméabiliser le
cas échéant
Améliorer les circulations à de la commune (liens interquartiers, liens interéquipements, liens
intercommunaux)
Créer des parcours privilégiés pour relier les points : équipements, commerces, zone artisanale
Développer des parcours accessibles, confortables et connectés

Partenaires Techniques CAUE
Département du Gers (Ingénierie marchés publics)

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

État (DETR)
Région Occitanie 

Calendrier
2024-25 travaux

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional :
Préserver et développer des emplois de qualité

Programmation des travaux
Lancement des opérations 

Retours des entreprises sur la qualité fonctionnelle et paysagère des zones

Conséquence sur la fonction de centralité Attractivité renforcée pour les entreprises présentes souhaitant se développer et pour les nouvelles qui
souhaiteraient
Renforcement de du bourg

FICHE ACTION V_2.2
désimperméabilisation, 

végétalisation, création de cheminements piétons)



FICHE ACTION V_2.2
désimperméabilisation, 

végétalisation, création de cheminements piétons)

Zone Artisanale de la Mirandette Masseube

Zone Artisanale du Péré Seissan



THEMATIQUE : EQUIPEMENTS

Orientation stratégique AXE 3
CONFORTER AUX EQUIPEMENTS ET AUX SERVICES PUBLICS

Action nom Extension du pôle Médical de Seissan

Réhabilitation des anciens garages de la gendarmerie

Communauté de Communes Val de Gers

Statut / Maturité

Niveau de priorité 3/ Fort

Projet

garages de la gendarmerie).

Principe 

pôle médical 

1 intégrer une salle de réunion et cinq cabinets médicaux
2 aménager des accès (notamment PMR) depuis le parking existant

Proposer une offre de qualité aux habitants

Partenaires Techniques Centre Départemental de Santé
Région Occitanie
Agence Régionale de Santé
Caisse Primaire Maladie
Conseil de des Médecins
Professionnels de santé du Gers et

Dépenses prévisionnelles Travaux : 300 000 HT
Honoraires de maitrise / Ingénierie : 47 500 HT

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Europe (LEADER - LIFE)
Etat (Etat)
Région Occitanie
Banque de territoires

Calendrier
2023-2024 Travaux

Lien autres programmes  et contrats territorialisés ACTEE
Pacte Vert Régional :

Améliorer la santé et le bien-être des habitants

Nombre et pluridisciplinarité de praticiens accueillis
Nombre et qualité des patients accueillis
Retour qualitatif des praticiens et des patients

Conséquence sur la fonction de centralité Renforcement de du bourg
Renforcement de de santé

FICHE ACTION V_3.1
Extension du Pôle Médical de Seissan



Schéma directeur autour du pole médical

Légende :

Anciens garages

POLE 

MEDICAL

N

Vue 1 Depuis la Rue Fernand de Monlaur

Garage à réhabiliter

Périmètre projet

Sens circulation

Vue 2 

Garages à réhabiliter

ACCES 

POLE MEDICAL

1

2

FICHE ACTION V_3.1
Extension du Pôle Médical de Seissan



THEMATIQUE : EQUIPEMENTS

Orientation stratégique AXE 3
CONFORTER AUX EQUIPEMENTS ET AUX SERVICES PUBLICS

Action nom Extension du siège de la communauté de communes

Communauté de Communes Val de Gers

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 2 / Médian

Principe 

Faute de place, le bâtiment de la Maison de doit être agrandi et réaménagé pour accueillir au
mieux les habitants du territoire, proposer plus de salles de réunion pour réunir les délégués communautaires et
partenaires de favoriser les conditions de travail du personnel à dans ces locaux

Actuellement dans une phase de programmation, ce projet doit encore évoluer avec des besoins
fonctionnels en locaux, du potentiel sur le bâtiment existant et ses annexes, de possibles diagnostics
énergétiques

Partenaires Techniques A définir

Dépenses prévisionnelles A définir

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)

Calendrier
2024-

Lien autres programmes  et contrats territorialisés

Pacte Vert Régional :

Préserver et développer des emplois de qualité

A définir

Conséquence sur la fonction de centralité Renforcer le pôle de centralité administrative de Val de Gers

FICHE ACTION V_3.2



FICHE ACTION V_3.2



THEMATIQUE : EQUIPEMENTS

Orientation stratégique AXE 3
CONFORTER AUX EQUIPEMENTS ET AUX SERVICES PUBLICS

Action nom

Communauté de Communes Val de Gers

Statut / Maturité 2 / 

Niveau de priorité 2 / Médian

Principe

Actuellement, la Maison de de Masseube se compose de deux bâtiments non connectés à .
de ce projet est donc de repenser entre ces deux bâtiments, notamment en réagençant

leurs accès et la distribution interne dans le respect des normes de sécurité en vigueur.

Outre une meilleure fluidité de circulation entre ces bâtiments, ce projet permettra de réaménager les espaces
intérieurs avec, par exemple, la création bureau partagé.

Actuellement dans une phase de programmation, ce projet doit encore évoluer avec des besoins
fonctionnels en locaux, du potentiel sur le bâtiment existant et ses annexes, de possibles diagnostics
énergétiques

Partenaires Techniques A définir

Dépenses prévisionnelles A définir

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)
Région Occitanie
Banque des territoires

Calendrier
2024-

Lien autres programmes  et contrats territorialisés

Pacte Vert Régional :

Agir 

A définir

Conséquence sur la fonction de centralité

FICHE ACTION V_3.3



FICHE ACTION V_3.3



THEMATIQUE : EQUIPEMENTS

Orientation stratégique AXE 3

Action nom

Communauté de Communes Val de Gers

Statut / Maturité 2 / Montage du projet en cours

Niveau de priorité 1 / Fort

Principe

proposée vise à la définition planification stratégique afin la cohérence entre les besoins en
termes et les demandes exprimées par les différents acteurs, en tenant compte notamment des
ressources organisationnelles, humaines et financières. est ainsi des équipements
existants et la mutation de leurs usages avant la construction de nouveaux bâtiments
communaux. Ceci en intégrant le volet rénovation énergétique. Il en premier lieu de faire avec .
Le schéma directeur des équipements constituera un outil à la décision pour la municipalité, permettant

que les choix soient opérés au coup par coup et non dans une vision . Il mettra également en
évidence les besoins et pourra justifier la réalisation nouvelle salle polyvalente à long terme.

Etablir un diagnostic technique patrimonial des équipements, sur le plan des éléments de structure, des éléments 
techniques, et des réponses énergétiques des bâtiments,

-occupation),

Proposer les aménagements à réaliser pour chacun des équipements,
Etablir un schéma directeur et un plan des investissements à moyen et long terme.

Partenaires Techniques CAUE
Département du Gers (Ingénierie définition des besoins et marchés publics)
Région Occitanie
CEREMA
ADEME

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)
Région Occitanie
Banque des Territoires
CEE
ACTEE
Aides ADEME / CEREMA
Fonds européen (LIFE)

Calendrier 2023 2024
-diagnostic en interne

Réalisation de faisabilités par le BE retenu

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional :
Contribuer à la transition vers une économie circulaire et une région à énergie positive

Taux de fréquentation

Consommations énergétiques

Conséquence sur la fonction de centralité

Renforcement du dynamisme communal

FICHE ACTION V_3.4



FICHE ACTION V_3.4







THEMATIQUE : ESPACES PUBLICS

Orientation stratégique AXE 2
AMELIORER LE CADRE DE VIE : EVOLUTION DES FORMES URBAINES, VALORISATION DES ESPACES PUBLICS, 
CONNEXION DES POLARITES PAR DES MOBILITES DOUCES

Action nom Etude pour la définition schéma directeur des espaces publics (embellissement, végétalisation,
désimperméabilisation, mobilité partagée et définition des tranches de travaux)

Commune de Masseube

Statut / Maturité 2 / Montage projet en cours

Niveau de priorité 1 / Fort

Principe
Cette étude pré-opérationnelle a pour objet plan guide des espaces publics qui combinera:

un schéma directeur multimodal de circulation sur le territoire communal, privilégiant les circulations douces
un plan guide de traitement des espaces publics décliné sous forme de fiches opérationnelles thématiques et/ou
sectorielles, qui permettra de planifier la rénovation des espaces publics du de bourg.

Le guide comprendra des propositions concrètes en adéquation avec le budget de la ville pour :
des espaces publics : rue du Général de Gaulle depuis la Gendarmerie au Sud la zone

artisanale au Nord, place du Foirail, tour de bastide, rues du centre, rue Jean Cassé notamment.
La gestion des connexions (piétons, véhicules motorisés, etc.) entre les espaces publics majeurs au travers de la
signalétique ou dispositifs de guidage.
Les revêtements au sol / type de voies.
La gestion des ambiances des différents espaces publics au travers de la végétation, de la couleur, des matériaux,
etc.

Cette étude servira de programme et de charte pour la valorisation des espaces publics de la ville.

Objectifs et enjeux liés à
Améliorer les circulations à de la commune (liens inter quartiers, liens inter équipements, liens
intercommunaux)
Changer le statut de la traversée du de bourg par le traitement des espaces publics traversée
routière à une avenue paysagère).
Créer des parcours privilégiés pour relier les points : équipements, commerces, zone artisanale, île

Développer des parcours accessibles, confortables et connectés
Embellir les espaces publics du quotidien
Développer la végétalisation des espaces publics (îlots de fraicheur, fleurissement ; ), désimperméabiliser le cas
échéant

Partenaires Techniques CAUE
UDAP
Départemental du Gers (Ingénierie pour marchés publics)

Dépenses prévisionnelles 40 à 50 000

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)
Région Occitanie
Banque des Territoires
Fonds européen de développement régional (FEDER)
Liaison Entre Action de Développement de l'Economie Rurale (LEADER)

Calendrier 2023 2024
Rédaction cahier des charges pour la réalisation plan de mobilité partagée et de de

public
Lancement appel pour la réalisation plan de mobilité partagée et de de

public
Réalisation diagnostic par le BE retenu
Réalisation de scénarii par le BE retenu
Réalisation plan par le BE retenu : phasage, estimation financière

Lien autres programmes  et contrats territorialisés

Pacte Vert Régional  :

Renforcement des modes de déplacement alternatifs

Conséquence sur la fonction de centralité

Renforcement des modes de déplacement alternatifs

FICHE ACTION M_2.1 
Etude pour la définition schéma directeur des espaces publics



N

FICHE ACTION M_2.1 
Etude pour la définition schéma directeur des espaces publics



THEMATIQUE : EQUIPEMENT

Orientation stratégique AXE 2
AMELIORER LE CADRE DE VIE : EVOLUTION DES FORMES URBAINES, VALORISATION DES ESPACES PUBLICS, CONNEXION 
DES POLARITES PAR DES MOBILITES DOUCES

Action nom Requalification paysagère du pôle sportif

Commune de Masseube

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 3 / Faible

Principe
proposée vise à retenir une équipe de maitrise paysagiste-concepteur et BE VRD, pour la

requalification paysagère du pôle sportif. La mission de maîtrise confiée à comprendra au minimum,
les éléments de mission suivants :

les études -projet
les études de projet
les études /visa
le suivi de la réalisation des travaux
les opérations de réception
la mise en de la garantie de parfait achèvement

Objectifs et enjeux liés à
Renforcer les qualités paysagères et environnementales du site : renforcement de la trame végétale, intégration
des équipements
Requalifier les voiries existantes afin la gestion des eaux pluviales et la désimperméabiliser les sols
Conforter les usages sportifs sur le site et les pratiques libres
Diversifier les usages dans de répondre aux besoins de tous et de permettre la création de lieux de
rassemblement intergénérationnels
Renforcer de la future Maison des sports de Nature

Partenaires Techniques CAUE
Départemental du Gers (Ingénierie pour marchés publics)

Dépenses prévisionnelles Travaux :

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)
Region Occitanie
Aides Agence de Adour Garonne
Fonds européen de Développement Régional (FEDER)
Liaison Entre Action de Développement de l'Economie Rurale (LEADER)

Calendrier 2027 2030
Rédaction cahier des charges pour la mission de maitrise en accompagnement du CAUE
Lancement appel pour la mission de maitrise
Sélection équipe pour la réalisation de la mission de maitrise (mission complète)
Réalisation des demandes de subvention au niveau APS. Le marché peut être découpé en une tranche ferme

et une tranche conditionnelle pour les phases APD à AOR afin de sécuriser le projet. Le
déclanchement de la tranche conditionnelle sera soumise à des subventions.

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Lien avec les actions 
M_2.1 

M_3.4 Etude de programmation du Centre Départemental des sports de nature
Pacte Vert Régional  :

Appropriation de la plaine des sports par les habitants

Augmentation du nombre de licenciés au sein des associations sportives

Conséquence sur la fonction de centralité
Amélioration du cadre de vie
Renforcement du dynamisme

FICHE ACTION M_2.2 
Requalification paysagère du pôle sportif



FICHE ACTION M_2.2 
Requalification paysagère du pôle sportif



THEMATIQUE : EQUIPEMENT

Orientation stratégique AXE 2
AMELIORER LE CADRE DE VIE : EVOLUTION DES FORMES URBAINES, VALORISATION DES ESPACES PUBLICS, CONNEXION 
DES POLARITES PAR DES MOBILITES DOUCES

Action nom Désimperméabilisation

Commune de Masseube

Statut / Maturité 2 / Montage projet en cours

Niveau de priorité 2 / Médian

Principe
proposée vise à retenir une équipe de maitrise paysagiste-concepteur, pour la

désimperméabilisation des cours . La mission de maîtrise confiée à comprendra au minimum,
les éléments de mission suivants :

les études -projet
les études de projet

Améliorer le bien-être des enfants et modifier les usages genrés
Lutter contre le dérèglement climatique en créant des îlots de fraicheur
Permettre une gestion des eaux à ciel ouvert

Partenaires Techniques CAUE
Départemental du Gers (Ingénierie pour marchés publics)

Dépenses prévisionnelles Travaux :

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)
Région Occitanie
Départemental du Gers

Banque des Territoires

Calendrier 2025 2026
Etude préalable menée avec le CAUE à laquelle les enfants pourront être associés

-concepteur 
Définition spatiale & technique du projet
Réalisation des demandes de subvention
Réalisation des travaux en régie, accompagné ou non du paysagiste-concepteur

Lien autres programmes  et contrats territorialisés
M_2.1 

Pacte Vert Régional  :

Renforcement du confort intérieur et extérieur des écoles notamment lors des épisodes caniculaires
Optimisation de la gestion des eaux pluviales

Conséquence sur la fonction de centralité Amélioration du cadre de vie

FICHE ACTION M_2.3 
Désimperméabilisation



FICHE ACTION M_2.3 
Désimpermébilisation



THEMATIQUE : EQUIPEMENTS

Orientation stratégique AXE 3
CONFORTER AUX EQUIPEMENTS ET AUX SERVICES PUBLICS

Action nom Aménagement centre territorial de santé dans Trésorerie

Maître Commune de Masseube / Communauté de Communes Val de Gers

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 1 / Fort

Description de Principe
proposée vise à retenir une équipe pour la mission de maitrise pour centre

territorial de santé dans Trésorerie.
La mission de maîtrise confiée à comprendra au minimum, les éléments de mission suivants :

Les études -projet
Les études de projet
Les études /visa
Le suivi de la réalisation des travaux et le, cas échéant, leur direction
Les opérations de réception de mise en de la garantie de parfait achèvement

Objectifs et enjeux liés à
Renforcer de soin sur le territoire
Dispenser des soins de proximité remboursables par maladie et ouvert à tout public

Partenaires Techniques Centre Départemental de Santé
Région Occitanie
Départemental du Gers (Ingénierie pour marchés publics)
Agence Régionale de Santé
Caisse Primaire Maladie
Conseil de des Médecins
Professionnels de santé du Gers et
Communauté de Communes
CAUE

Dépenses prévisionnelles Travaux :
A définir
Honoraires de maitrise :
A définir

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)
Agence Régionale de Santé
Région Occitanie
Banque des Territoires

Calendrier 2023 2024
Réalisation de diagnostics
Rédaction cahier des charges pour la mission de maitrise sur la base de la pré-étude réalisée par le
CAUE
Lancement appel pour la mission de maitrise
Sélection équipe pour la réalisation de la mission de maitrise (mission complète)
Réalisation des demandes de subvention au niveau APS (le marché peut être découpé en tranche ferme et
conditionnelle pour sécuriser le projet, la tranche conditionnelle étant soumise à des subventions)

Lien autres programmes et contrats territorialisés Lien avec
M_3.2 Schéma directeur des équipements

Pacte Vert Régional  :

Indicateurs de suivi et Nombre et pluridisciplinarité de praticiens accueillis
Nombre et qualité des patients accueillis
Retour qualitatif des praticiens et des patients

Conséquence sur la fonction de centralité Renforcement de du bourg
Renforcement de de santé

FICHE ACTION N°3.1

Trésorerie



FICHE ACTION N°3.1

Trésorerie



THEMATIQUE : EQUIPEMENTS

Orientation stratégique AXE 3
CONFORTER AUX EQUIPEMENTS ET AUX SERVICES PUBLICS

Action nom Schéma directeur des équipements

Maître Commune de Masseube

Statut / Maturité 2 / Montage projet en cours

Niveau de priorité 1 / Fort

Description de Principe
proposée vise à la définition planification stratégique afin la cohérence entre les besoins en

termes et les demandes exprimées par les différents acteurs, en tenant compte notamment des
ressources organisationnelles, humaines et financières. est ainsi des équipements
existants et la mutation de leurs usages avant la construction de nouveaux bâtiments
communaux. Ceci en intégrant le volet rénovation énergétique. Il en premier lieu de faire avec .
Le schéma directeur des équipements constituera un outil à la décision pour la municipalité, permettant

que les choix soient opérés au coup par coup et non dans une vision . Il mettra également en
évidence les besoins et pourra justifier la réalisation nouvelle salle polyvalente à long terme.

Objectifs et enjeux liés à
Etablir un état des lieux capacitaire, règlementaire et des équipements existants,
Etablir un diagnostic technique patrimonial des équipements, sur le plan des éléments de structure, des éléments
techniques, et des réponses énergétiques des bâtiments,
Etablir un diagnostic sur des équipements (suroccupation, sous-occupation),
Proposer une mutation ou mutualisation des équipements existants et un réaménagement des usages y a lieu,
Proposer les aménagements à réaliser pour chacun des équipements,
Etablir un schéma directeur et un plan des investissements à moyen et long terme.

Partenaires Techniques CAUE
Département du Gers (Ingénierie définition des besoins et marchés publics)
Banque des Territoires
ADEME / CEREMA
ACTEE

Dépenses prévisionnelles 60 à 80 000 selon le nombre publics inclus dans

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)
CEE
ACTEE
Région Occitanie
Banque des Territoires
ADEME / CEREMA

Calendrier 2023 2024
Réalisation éventuelle pré-diagnostic en interne
Rédaction cahier des charges pour la réalisation schéma directeur des équipements communaux
Lancement appel pour la réalisation schéma directeur des équipements communaux
Réalisation diagnostic par le BE retenu
Réalisation de faisabilités par le BE retenu
Réalisation plan par le BE retenu

Lien autres programmes et contrats territorialisés Lien avec
M_6.2 Etude de mise en charte architecturale et paysagère

Pacte Vert Régional  :

Contribuer à la transition vers une économie circulaire er une région à énergie

Indicateurs de suivi et Taux de fréquentation
Coûts
Consommations énergétiques

Conséquence sur la fonction de centralité Renforcement de des équipements
Renforcement de la fréquentation et de des équipements communaux
Renforcement du dynamisme communal

FICHE ACTION M_3.2
Schéma directeur des équipements



FICHE ACTION M_3.2
Schéma directeur des équipements



THEMATIQUE : EQUIPEMENTS

Orientation stratégique AXE 3

Action nom Réhabilitation du cinéma

Commune de Masseube

Statut / Maturité

Niveau de priorité 1 / Fort

Principe
proposée vise à retenir une équipe pour la mission de maitrise pour la mise en accessibilité et

extension du cinéma. La mission de maîtrise confiée à de maîtrise comprendra au
minimum, les éléments de mission suivants :

les études -projet
les études de projet
les études /visa
le suivi de la réalisation des travaux et le, cas échéant, leur direction

de maîtrise est également associée aux opérations de réception et à la mise en de la garantie
de parfait achèvement

Cette mission minimum peut également comprendre les études et les études -projet sommaire.
Dans le cas présent une mission complète est à préférer.

Objectifs et enjeux liés à
Profiter de cet équipement singulier pour redonner de à Masseube
Profiter du cinéma comme support et
Valoriser le positionnement urbain du cinéma en tant que point dans le de bourg
Valoriser sa dimension patrimoniale
Redéfinir la perception de Sud de Masseube
Rendre visible et accessible le cinéma

Partenaires Techniques Ciné 32
CAUE
Société des Amis du Cinéma Indépendant
Département du Gers (Ingénierie pour marchés publics)
Communauté de Communes

Dépenses prévisionnelles Travaux :

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)
Région Occitanie 
Département du Gers
Aides Agence nationale pour le développement du cinéma en régions (ADRC)
Aides Centre National du Cinéma et de l'image animée (CNC)
CEE
ACTEE

Calendrier 2023 2024
1er trim 2023: Travail préalable sur le montage financier de : recherche de financements
1er trim 2023: Réalisation de diagnostics
2ème trim 2023: Rédaction cahier des charges pour la mission de maitrise sur la base de la pré-étude
réalisée par le CAUE
3ème trim 2023: Lancement appel pour la mission de maitrise
3ème trim 2023: Sélection équipe pour la réalisation de la mission de maitrise (mission complète)
4ème trim 2023: Réalisation des demandes de subvention au niveau APS (le marché peut être découpé en tranche
ferme et conditionnelle pour sécuriser le projet, la tranche conditionnelle étant soumise à des
subventions)

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Lien avec 2.1 Etude pour la définition schéma directeur des espaces publics
Pacte Vert Régional  :

Taux de fréquentation du cinéma

Conséquence sur la fonction de centralité
Renforcement de la fréquentation du cinéma
Renforcement du dynamisme communal

FICHE ACTION M_3.3



FICHE ACTION M_3.3



THEMATIQUE : EQUIPEMENTS

Orientation stratégique AXE 3

Action nom Etude de programmation architecturale et urbaine du Centre Départemental des sports de nature. 
Arfi

Département du Gers
Masseube

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 1 / Fort

Principe
de programmation sur propriété Arfi vise à définir au préalable les besoins fonctionnels de la

Maison des Sports de Nature afin de pouvoir proposer, par la suite , une hybridation avec programmes
(espaces publics, logements, équipements ) au sein de ce même site.

Objectifs et enjeux liés à
Définir les besoins

de la faisabilité de envisagée
Définir les programmes envisageables et leur cohérence
Arrêter financière prévisionnelle
Choisir le processus selon lequel sera réalisé

Partenaires Techniques Département du Gers
EPF
Communauté de Communes
CAUE

Dépenses prévisionnelles A définir

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Europe
Etat (DETR)
Région Occitanie
Département du Gers

Calendrier 2023 2024

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Lien avec les actions:
M_2.1 Etude pour la définition schéma directeur des espaces publics
M_2.2 Requalification paysagère du pôle sportif
M_3.2 Schéma directeur des équipements

Pacte Vert Régional  :

Préserver et développer des emplois de qualité

A définir 

Conséquence sur la fonction de centralité

Renforcement du dynamisme communal

FICHE ACTION M_3.4
Etude de programmation architecturale et urbaine du 
Centre Départemental des sports de nature



FICHE ACTION M_3.4
Etude de programmation architecturale et urbaine du 
Centre Départemental des sports de nature



THEMATIQUE : COMMERCE

Orientation stratégique AXE 4
FAVORISER UN DEVELOPPEMENT ECOOMIQUE ET COMMERCIAL EQUILIBRE

Action nom Maitrise des locaux commerciaux et renforcement de la commercialité

Commune de Masseube et/ou partenaires

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 1 / Fort

Principe

Le premier volet de consiste à mieux maitriser immobilière en centre-ville
Solution où la collectivité agit fortement
La commune ou peuvent mettre en place un droit de préemption pour acquérir des biens qui
seraient à la vente. Ils peuvent ainsi se positionner dans une fonction de « promoteur » en achetant, aménageant puis
louant ou revendant les locaux achetés. Cette fonction peut sélection de porteurs de projet en
réponse à la politique commerciale souhaitée.

Solution où la collectivité cherche un partenaire « opérateur »
Si la collectivité ne peut pas ou ne souhaite pas intervenir, des solutions de portage existent : EPFL ou EPL locaux ou
régionaux, SEM locales (notons que OCCITANIE expérimente en ce moment un dispositif en
immobilier commercial, nommé FOCCAL, qui est pour testé sur quelques communes .

alternatives existent, ou des foncières et immobilières dédiées. Par exemple la SCIC Villages Vivants a fait ses
preuves dans la Drome en achetant et réhabilitant de nombreux commerces. Une initiative très proche vient de naitre
en Occitanie : la SCIC Bien Commun (créée en 2022).

Le deuxième volet de consiste à repérer des porteurs de projets et à les accompagner, afin occupent
les locaux maitrisés et rénovés
Repérer des activités déjà présentes sur la commune, mais pas forcément avec vitrine ou en centre ville
Le diagnostic a permis de repérer de nombreuses entreprises existantes sur la commune, mais pas forcément
de visibilité. Toutes ont peut-être pas besoin, mais peut-être que certaines professions libérales, activités de
conseil, activités de soins pourraient être intéressées pour occuper des locaux commerciaux. Une enquête à
destination des entreprises de la commune permettrait de repérer porteurs de projets intéressés pour
une installation en ville.

Mener un appel à projet ou appel à manifestation auprès de proximité manquantes ou peu
représentées en de ville

bien être, santé
circuits courts, primeur
alimentaire spécialisé de type boucherie, rôtisserie, volailler
Caviste
Culture/librairie/jeux-jouets/droguerie/télécommunication
Relocalisation tabac presse ?

Sur ces activités, une étude complémentaire de la chambre de commerce pourrait être sollicité pour étudier le
potentiel réel de marché sur ses segments.

Mettre en place un dispositif et de soutien à des commerçants porteurs de projets.
Les contours sont encore à définir. Voici des exemples de contenus de dispositifs similaires à dans
villes comparables :

Aide au loyer, éventuellement majorée si embauche dès la création
Un appui conseil personnalisé (montage de business plan, plan de commercialisation, agencement de magasin,
numérique)
Une promotion du commerce avec les outils de la commune ou de + un relai dans les médias locaux
Un « tutorat » mis en place avec entreprises du territoire
Une aide à la recherche (type coaching) personnalisée pour le conjoint dans le cadre changement
de vie avec déménagement sur le territoire

Objectifs et enjeux liés à
Remettre de en de ville
Résorber la vacance commerciale, et éviter les « ruptures de linéraires » (plusieurs cellules vacantes entre deux
commerces ouverts, ce qui pas le consommateur à marché et à identifier la rue comme étant
commerçantes)

FICHE ACTION M_4.1
Maitrise des locaux commerciaux et renforcement de la 
commercialité



FICHE ACTION M_4.1
Maitrise des locaux commerciaux et renforcement de la 
commercialité

Partenaires Techniques EPCI
Chambres consulaires
Partenaires financeurs
Partenaires immobilier (ARAC, EPFL, SCIC BIEN COMMUNS)

Dépenses prévisionnelles Cette action ne peut-être chiffrée en tant que telle sur le plan de qui dépendra du nombre de
réalisation faites, du portage, et des niveaux de loyers opérés.
Cependant, sur le plan du fonctionnement, intervenir sur le volet de commercial nécessite à minima 10 à
20 jours agent / an.

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Budget communal

Calendrier 2023 2024
1er trimestre 2023 : affinage du dispositif

2023 : recherche de partenaires, et communication sur les outils choisis.
Fin 2023/début 2024 : éventuellement lancement appel à projet pour trouver des futurs porteurs de projet.

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional  :

Préserver et développer des emplois de qualité

Création de nouveaux commerces

Conséquence sur la fonction de centralité Renforcement de de la commercialité du bourg
Renforcement du dynamisme communal



THEMATIQUE : COMMERCE

Orientation stratégique AXE 4
FAVORISER UN DEVELOPPEMENT ECOOMIQUE ET COMMERCIAL EQUILIBRE

Action nom Mobiliser les artisans et commerçants avec le réveil de l'AMAC

Commune de Masseube et/ou

Statut / Maturité 2 / Montage projet en cours

Niveau de priorité 1 / Fort

Principe
Nous traiterons ici qui pourraient être portées par une association de commerçants et
si elle venait à être réactivée. A Masseube, nous préconisons des actions de ce type:

En lien avec la fiche M_4.3 sur le programme évènementiel, faire porter de 4 évènements par an par
:

Marché de Noel (qui a déjà existé par le passé)
Organisation braderie (début de
Concert de printemps organisé par les commerçants et artisans
Journée de promotion des savoirs faire artisanaux : stand de créateurs & artisans du territoire, marché,
animations ludiques, et pourquoi pas stand « métiers » (à

Et mobilisation des commerçants sur manifestations organisées par la commune ou des associations
(ouverture des vitrines, promotion des évènements).

En lien avec la fiche M_5.1 , créer une commission économie qui regrouperait les élus et des
commerçants et artisans:
Qui pourrait se réunion 4 à 6 fois par an, avec un élu référent.

Créer des temps forts économiques
Il ici de faire évoluer de commerçants et artisans en « club économique », associant peut-être plus
largement les entrepreneurs de la ville (professions libérales, associations employeuses...). Des temps forts
économiques consisteraient à faire se réunir les entrepreneurs, environ 1 fois par mois, sous forme de petits
déjeuners ou « afterwork » (début de soirée). Pour des moments et de partage. Par exemple :

Faire venir un intervenant sur un sujet (juridique, social) ou de formation (développement
commercial, RH, numérique .)
Accueillir des nouveaux entrepreneurs ou porteurs de projets

de des manifestations et évènements économiques, et chercher collectivement à maximiser
leurs retombées
Echanger sur des éléments de promotion économique de la ville (argumentaires, outils de promotion)

Modalités et outils de mise en :
Première étape : 2 ans de structuration

La mise en consiste dans un premier temps à parler de cette action aux entreprises de la commune.
Rapidement, se posera la question comitologie et animation. Cette animation par un tiers nous
parait essentielle sur les 24 premiers mois. final est que se structure.
Pour affiner les sujets les modalités de travail, des rencontres ou visites avec clubs
pourraient se créer
Et pour mobiliser le collectif, la réalisation ou deux actions nous semble essentielle, dès la première année

Deuxième étape : consolidation et vie du collectif
suivra une phase de montée en puissance et de prise en autonomie du groupe, qui ne peut-être décrite

et déjà.

Objectifs et enjeux liés à
Remettre de en de ville
Résorber la vacance commerciale, et éviter les « ruptures de linéraires » (plusieurs cellules vacantes entre deux
commerces ouverts, ce qui pas le consommateur à marché et à identifier la rue comme étant
commerçantes)

FICHE ACTION M_4.2

Massylvaine des Artisans et Commerçants AMAC



Partenaires Techniques EPCI
Chambres consulaires

Dépenses prévisionnelles
un partenaire consulaire). 

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Budget communal

Calendrier 2023 2024

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional  :

Préserver et développer des emplois de qualité

Création de nouveaux commerces

Conséquence sur la fonction de centralité
Renforcement du dynamisme communal

FICHE ACTION M_4.2

Massylvaine des Artisans et Commerçants AMAC



THEMATIQUE : DYNAMISME SOCIAL

Orientation stratégique AXE 5
ACCOMPAGNER LES ACTEURS DE PROJETS ET RENFORCER LE DYNAMISME SOCIAL

Action nom Faciliter les projets locaux

Commune de Masseube

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 1 / Fort

Principe
Le dynamisme social, dans le sens « hors services communaux » est un atout de la commune de renforcer.
Afin de fluidifier la mise en place de projets, ou pour éviter ses ralentissements, un groupe de travail multi-partenarial
en lien avec diverses échelles, serait à créer. Celui-ci aurait pour objectif de repérer, accompagner et valoriser les
activités économiques et associatives, notamment celles notées dans le plan référence/BCO ou renforçant ses
orientations.

Ce groupe serait constitué groupe communal, moteur de cette action, et de ses partenaires supra-communaux.
Le groupe communal aurait pour objectif de découvrir et les porteurs de projets. Cet
accompagnement amènerait également ce groupe à rediriger les porteurs de projet vers les personnes référentes des
autres échelles (compétences, financements, relais ).
En outre, la composition de ce groupe doit permettre regard élargi, réactif et transversal :
connaissance du territoire et de son fonctionnement, des réseaux locaux et du monde technique (règlement
des équipements, documents règlementaires, modes de financement, gestion de site (ile

Ce groupe ne réaliserait pas le dossier à la place du porteur de projet. Il serait force de propositions quant à la
progression du dossier : relais et de conseils. Il pourrait également, à de la commune,
conseiller le porteur de projet sur telle ou telle action pour soit acceptée par communale
compétente.
Il pourrait dans un premier temps, la mise en place de des commerçants et de leurs
animations, les porteurs de projets agricoles, les animations scolaires autour du patrimoine Les actions à
communale permettant les porteurs de projet pourraient être : prêt de salle, de matériel, de suivi
règlementaire, de mise en contact avec des équipements et services, ou autres porteurs de projet.

Repérer les projets et porteurs de projets
des communes rurales est au plus près de leurs administrés. Aussi, nous vous conseillons de

rester dans cette proximité. Celle-ci vous a permis de repérer déjà plusieurs projets : restaurant, halle alimentaire
Afin de faire connaitre au mieux ce groupe, il de poursuivre vos modes de communication actuels, voire de les
renforcer. Ceci pourrait être fait via une campagne de communication : diffuser accompagnement
technique, via le bouche à oreille (potentiellement renforcé lors des moments de concertation cf. Fiche 2 P5), les
bulletins communaux, les outils numériques et de demander à plusieurs personnes que vous savez référentes, pour
constituer un réseau « de terrain » vous rapportant les projets potentiels.

Accompagner et valoriser les porteurs de projet
De même, les élus ruraux connaissent le fonctionnement social mais également les besoins des équipements et sites
locaux : fonctionnements, enjeux, règlement, gestion, opportunités cette connaissance que nous vous
proposons de transmettre aux porteurs de projet. Cet accompagnement en particulier, pourrait également rediriger
les porteurs de projet auprès des partenaires du plan référence/BCO et tous autres que vous connaissez : CCI,
intercommunalité, personnes ayant un projet similaire ou complémentaire à vos yeux

Modalités et outils de mise en :
Un livre référent
Nous vous conseillons la création dossier regroupant des informations des participants à ce groupe
(communaux et supra-communaux) afin de mieux tenir : Structure, nom, coordonnées, disponibilités,
compétences, responsabilités Serait intégré également dans ce livre les groupes de travail, leur organisation et
modalités.
Chacune des demandes ou accompagnement serait intégrée dans les opportunités et limites indiquées dans ce dossier
partagé.

Fiche technique de suivi
Nous vous conseillons également une fiche synthétique de suivi du projet que le porteur de projet devra remplir et
actualiser : Objectif du projet, description, enjeux (notamment en lien avec le plan référence/BCO), localisation, freins,
opportunités, financement, partenaires, autorisations nécessaires, personnes contactées

La fiche projet de chaque porteur de projet, serait un document partagé alertant les partenaires sur les propositions
les concernant. Pour ce faire, nous vous conseillons la mise en place serveur et des documents partagés.

Ce serveur devra permettre de garder en toute sécurité les données collectées (les GAFAM étant alors à proscrire).
La fiche type à remplir par le porteur de projet indiquerait à minima, et serait adapter à chaque projet : la description
du projet, les partenaires et adaptations au territoire (autorisations de complément en mobilier,
durée de partenaires ), un calendrier, les freins, opportunités, contact à prendre, restitution entretien

FICHE ACTION M_5.1



Description de Plan communication
Afin de faire connaitre nous vous conseillons également un plan communication riche et diversifié.

Évaluation de
Nous vous conseillons la mise en place ensemble permettant de suivre de ce groupe. Ces
éléments permettraient ce groupe selon les besoins découverts, de renforcer votre communication auprès
des acteurs supra-communaux et de la population.
Ces indicateurs pourraient être (à minima) : nombre de projets accompagnés, qualité du porteur de projet, nombre de
projets réussis, nombre de projet transmis aux partenaires, sujet du projet, nombre de financements obtenus, impact
du projet sur la vie communale (description)

Gouvernance
Trois sous-groupes constitueraient cette commission : les porteurs de projet, le groupe communal et les partenaires
supra-communaux. Évidemment, avec votre expérience et selon le succès du groupe, plusieurs autres groupes
peuvent être constituer à .

Le groupe communal serait le moteur de cette action : aller chercher les porteurs de projet et être relais
. Il est force de propositions et conseille le porteur de projet. Ce dernier reste responsable de son projet

et de ses démarches. Le groupe supra-communal serait contacté selon les besoins du projet et dans le cadre du livre
référent cité plus haut (cf. Un livre référent P2).

Les partenaires
Ce plan référence/BCO est en lien avec plusieurs partenaires territoriaux : Département, CCI, Région Il en
outre de contacter ces personnes et de leur présenter le projet. Il surtout pour vous de recueillir de
la personne qui pourrait être référente, son accord, ses coordonnées et son champ de compétence. In fine,
chacun des participants aura décrit son champ et de responsabilité dans le livre référent.

Plus particulièrement, le BCO, présente un ensemble de budgets potentiels relatifs aux projets de dynamique sociale.
Il en outre de faire du référent de la Région un partenaire majeur afin de connaitre les financements
potentiels.

Le groupe communal
Dans un deuxième temps, il le groupe local, son objet et la régularité de ses rencontres. Sa
composition pourrait être fixe, mais nous vous conseillons des ouvertures vers des partenaires ponctuels selon les
sujets proposés. Dans tous les cas, il de regrouper largement les compétences communales afin un
regard partagé et pragmatique sur le projet présenté.
Là encore, les participants auront décrit leur champ de compétence de responsabilité dans le livre référent.
Le ou la présidente, ou la personne chargée de présider ce groupe, serait référent au conseil municipal. Il travaillerait
selon les fiches descriptives du projet et tout autre document ou elle jugerait nécessaire.

Partenaires Techniques Cf. Gouvernance

Dépenses prévisionnelles Temps disponible constitution du groupe et accompagnement

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Budget communal

Calendrier Très court terme puis pérenne

Lien autres programmes et contrats territorialisés

Indicateurs de suivi et Emergence de nouveaux projets

Conséquence sur la fonction de centralité Renforcement du dynamisme communal

Annexes Gouvernance/Outils/Fonctionnement

FICHE ACTION M_5.1



FICHE ACTION M_5.1





THEMATIQUE : DYNAMISME SOCIAL

Orientation stratégique AXE 5

Action nom Développer la concertation et la mise en relation citoyenne

Commune de Masseube

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 1 / Fort

Principe
Nous vous préconisons la mise en place autour de tous les projets en cours ou à venir. Il
par exemple, de mettre en place une concertation autour :

des animations autour de la rue du commerce, avec les commerçants et les usagers.
de saisir collectivement les questions relatives à de public: besoins nouveaux, mobiliers,
usages, voire création programme évènementiel annuel,
de saisir les besoins des jeunes et de les accompagner dans leur mise en projet,
de réaliser une fois au moins, une rencontre entre les nouveaux arrivants et les associations commerces et
services locaux,
de créer un cycle long autour de la départementale D929 (information/concertation),

Modalités et outils de mise en
de ces moments de concertation sont différents et demandes des espaces de discussion variables à

adapter à chaque projet/animation. Toutefois, une structure communale est indispensable pour la gestion de ces
évènements, type « vie citoyenne » ou « démocratie participative ».
Pour ce faire nous vous conseillons là-encore une organisation partenariale et transversale : plusieurs
groupes de travail thématique et une personne référente fluidifiant les informations entre groupes et avec les élus et
techniciens adaptés aux sujets travaillés. Il ou elle pourrait également être en lien avec le groupe communal
accompagnant les porteurs de projet (cf. Faciliter les projets locaux P 1). Cette personne encore serait en charge de

des moments de rencontre et de concertation, et force de propositions quant aux problématiques qui
lui sont relevées.

en charge de la citoyenneté ou tout autre concerné, serait la personne référente des projets lors du conseil
municipal.

Livre référent
Nous préconisons la co-rédaction document regroupant des informations concernant
de cette action : champs sujets, objets, organisation, moyens, compositions, responsabilités

Fiche descriptive
De la même façon, nous vous préconisons la mise en place de fiche de suivi des propositions citoyennes décrivant
objectif du projet, description, enjeux (notamment en lien avec le plan référence/BCO), localisation, freins,
opportunités, financement, partenaires, autorisations nécessaires, personnes contactées, organisation

Gouvernance
Cette action mettrait en lien : le conseil communal, les services techniques communaux, les groupes de travail
citoyens, une personne référente (type manager de projet), les partenaires publics et privés et le groupe

des porteurs de projet.

Les commissions communales, ou commissions de consultation
Thématiques, elles se réuniraient régulièrement selon : permanent pour le conseil des jeunes, par exemple ou
temporaire pour les aménagements urbains sur le long terme (Déviation de la départementale, par
exemple).

de ces commissions serait de relever les problématiques, discuter et porter un regard partagé. Ce débat
permettrait de présenter des conclusions communes sur leur sujet : points validés par tous ou avec des freins,
faiblesses ou menaces, là aussi validé(e)s. Ces commissions pourraient être force de propositions dans les projets à
réaliser et leur modalités (organisation et financement) tout autant que des personnes relais de leur groupe de
référence auprès des instances communales. Pour organiser ces débats et notamment leurs conclusions nous vous
proposons de vous inspirer de la sociocratie par exemple : travailler la décision par tous et installer le refus dans une
démarche de . Afin, par ailleurs, de limiter hiérarchique, nous vous conseillons la
rotation des présidents, secrétaires et maitres du temps. Afin de permettre la prise de parole par tous, plusieurs
moyens peuvent être développés : travail en groupe, tour de table, vote argumenté .
Ces commissions éliraient une personne référente, différente du ou de la présidente si possible, qui présenterait les
résultats de ces conclusions. Cette présentation serait effectuée soit devant le « manager de centre-ville » soit devant

en charge du projet. Selon ce ou cette dernière, cette personne référente pourrait encore présenter les
conclusions en conseil municipal.

FICHE ACTION M_5.2
Développer la concertation et la mise en relation citoyenne



Plusieurs groupes pourraient être créés, par exemple : 
La commission des jeunes

leurs besoins, leurs envies, voire de se former à la constitution de projet. 

accompagnés par le groupe communal de porteur de projet. 

Communication sur le projet de la départementale (déviation ou autre)
-questionneuse (réunion publique) et de son bilan, la problématique de la 

circulation, et en particulier des poids lourds, a été prédominante dans les débats. Ce sujet est donc sensible et 

-
notamment sur la stratégie foncière. 

Programme évènementiel
Afin de renforcer les dynamiques sociales, les professionnels, citoyens et porteurs de projet pourraient avec la 

partagé. La commune pourrait être force de propositions afin de diversifier les activités du site. De façon générale, la 
commune serait « gardienne » du programme et du calendrier : établissement et pilotage du rétro-planning, 

Personne référente type manager ou connecteur de centre-ville (Commune)
Une personne pourrait avoir place type « assemblier
plan des actions communales complétées des projets citoyens. 
En outre, elle serait en charge du rétro-planning des évènements et actions de la société civile, et piloterait les projets 
du plan référence/BCO. En bref, ce poste serait celui de « manager » ou « connecteur » de centre-ville. 

Auprès de la société civile, cette personne serait en charge de relever les conclusions des commissions et serait force 
de propositions et irait chercher les partenaires supra-
leur débat et aurait un regard critique sur les conclusions. Elle proposerait également aux commissions de présenter 

et de leurs sujets, tout autant que des réunions publiques.

Au sein de la commune elle serait force de proposition pour la réalisation des projets territoriaux du plan-
référence/BCO et en général là où la commune est compétente. Elle serait en charge de la présentation, du suivi de 
ces projets et de mobiliser les partenaires supra-communaux.

Élus en charge
Chaque commission serait reliée à un élu les représentant au conseil municipal. Ces élus, avec le Maire, décideraient 

e 

présenter des décisions au-delà de leurs compétences. 
En conseil municipal les élus pourraient présenter le ou les projets des commissions qui seront alors discutés, 
amendés ou validés, voire inscrits au budget.

Partenaires Techniques Cf. Gouvernance

Dépenses prévisionnelles Temps disponible constitution du groupe et accompagnement

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Budget communal

Calendrier Très court terme puis pérenne

Emergence de nouveaux projets

Conséquence sur la fonction de centralité Renforcement du dynamisme communal

Annexes Outils/Fonctionnement

FICHE ACTION M_5.2
Développer la concertation et la mise en relation citoyenne



FICHE ACTION M_5.2
Développer la concertation et la mise en relation 
citoyenne





THEMATIQUE : DYNAMISME SOCIAL

Orientation stratégique AXE 5

Action nom Créer un programme évènementiel

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 1 / Fort

Principe

Créer un agenda des manifestations
est à générer 20 à 25 évènements par an en centre-ville, de manière quasi linéaire -à-dire

quasiment 1 tous les 15 jours). Concentrer tous les évènements sur les mois pas autant
programmation lissée, donnant à voir du dynamisme tout au long de .
La commune pas pour vocation à porter tous les évènements, mais plutôt à faire « remonter » des initiatives, et à
venir en appui en matière des espaces publics (aide logistique), et de promotion.

Quelques exemples
Exemples « temps forts » (préparation conséquente, mais notoriété bien au delà de la commune et donc,
forte fréquentation)

Festival (exemple du Marveloz Pop Festival à Marvejols en Lozère)
Marchés thématiques / Foires : de Noel, Nocturne aux fleurs, au miel etc
Braderie ou Vides Greniers
We ou semaine de et des savoirs faires
Concert de rentrée

Exemples plus ponctuelles, nécessitant peu de préparation, et réalisables en Partenariat avec des
associations locales

Concertations sur des projets de la ville
Journée aux associations
Journées « démonstrations » sportives, culturelles
Apéro/concerts
Journées bien être
Journées de formation avec des artisans locaux : compositions florale, boulangerie etc
Journées de sensibilisation à des enjeux environnementaux (qui pourraient être travaillées avec le PNR)
Journées autour de
Expositions : reportages photos, street art, expositions dans des commerces vacants
Interprétation, animations pédagogiques et/ou ludiques dans les rues (avec expert patrimoines, ou avec troupes
de théâtres )

Modalités et outils de mise en
La fiche action « Développer la concertation et la mise en relation citoyenne » propose de créer des commissions
communales, dont une dédiée aux évènements

consiste déjà à positionner sur un agenda les évènements existants et se questionner sur leur évolution
possible, à partir de mots clés : supprimer, renforcer, repositionner, dupliquer, reproduire etc.
Puis, un travail de complément de pourrait être mené, en partenariat avec des associations
locales. Un appel à manifestation pourrait être imaginé pour faire remonter des pistes .
Des outils de suivi seront à penser, ne serait-ce que pour mesurer les fréquentations et les retombées et les
satisfactions pour les commerçants et les habitants (avec une enquête en ligne annuelle par exemple)

Objectif et enjeux liés à
Rendre vivant le centre-ville, à différents moments de
Offrir des services « évènementiels » aux habitants et gagner en attractivité
Amener du flux dans le centre-ville pour maximiser le chiffre des commerces & services plusieurs jours
dans .

FICHE ACTION M_5.3
Création un programme évènementiel



FICHE ACTION M_5.3
Créer un programme évènementiel

Partenaires Techniques Office de tourisme
PNR
Chambres consulaire
Tissu associatif
Comité des fêtes

Dépenses prévisionnelles Enveloppe de temps agent 30 à 40j/an
Selon possibilité : adjoindre un budget « promotion » (3 à 5 000 euros par an) permettrait de mener quelques actions 
tarifées (publicités radio, éditions de flyers ou autres supports print)

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Budget communal

Calendrier
2023 : étudier les pistes de consolidation 

Liens autres programmes et contrats territorialisés

Emergence de nouveaux projets
Création de nouveaux commerces

Conséquence sur la fonction de centralité
Renforcement du dynamisme communal



THEMATIQUE : ESPACES PUBLICS

Orientation stratégique AXE 6
VALORISER LE PATRIMOINE BATI, LE PATRIMOINE NATUREL ET LE PAYSAGE

Action nom

Commune de Masseube

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 2 / Médian

Principe
proposée vise à retenir une équipe de maitrise paysagiste-concepteur, pour la requalification

paysagère de . La mission de maîtrise confiée à comprendra au minimum, les éléments de
mission suivants :

les études -projet
les études de projet
les études /visa
le suivi de la réalisation des travaux
les opérations de réception
la mise en de la garantie de parfait achèvement

Objectifs et enjeux liés à
Renforcer les qualités paysagères et environnementales du site : renforcement de la trame végétale, intégration
des équipements
Diversifier les usages dans de répondre aux besoins de tous et de permettre la création de lieux de
rassemblement intergénérationnels

Phasage
T1: Aménagement parking paysager
T2: Requalification en espace récréatif : jeux, parcours de santé, tables de pique nique, barbecue, etc
T3: Aménagement des Berges du Gers du camping à - Liaison pole sportif/Camping / Ile

Partenaires Techniques CAUE
Département du Gers (Ingénierie Marchés publics)

Dépenses prévisionnelles Travaux :
T1: 165 000 HT
T2: 70 000 HT
T3: 450 000 HT
Honoraires de maitrise :
T1: 12 500 HT
T2: 7 000 HT
T3: 30 000 HT

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)
Département du Gers (Tranche 2)
Banque des Territoires

Fonds européen de Développement Régional (FEDER) 
Liaison Entre Action de Développement de l'Economie Rurale (LEADER)

Calendrier 2027 2030

Réalisation des demandes de subvention au niveau APS. Le marché peut être découpé en une tranche ferme 

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Lien avec les actions 
M_2.1 

M_3.4 Etude de programmation architecturale et urbaine du Centre Départemental des sports de nature

Appropriation de la plaine des sports par les habitants

Augmentation du nombre de licenciés au sein des associations sportives

Conséquence sur la fonction de centralité
Amélioration du cadre de vie
Renforcement du dynamisme

FICHE ACTION M_6.1 



FICHE ACTION M_6.1



THEMATIQUE : EQUIPEMENTS

Orientation stratégique AXE 6
VALORISER LE PATRIMOINE BATI, LE PATRIMOINE NATUREL ET LE PAYSAGE

Action nom

Commune de Masseube

Statut / Maturité 4 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 3/ Faible

Principe

pourrait être privée ou associative,

Mettre en valeur cet espace de nature à vocation touristique et de loisirs
Proposer des festivités accessibles au plus grand nombre

Partenaires Techniques CAUE
Porteur de projet

Dépenses prévisionnelles Travaux :

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)

Calendrier 2027 2030

Réalisation des demandes de subvention au niveau APS (le marché peut être découpé en tranche ferme et 

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Lien avec les actions

M_2.1 Schéma directeur des équipements

Taux de fréquentation
Bilan/Résultats

Conséquence sur la fonction de centralité
Renforcement du dynamisme communal

FICHE ACTION M_6.1.4





THEMATIQUE : VALORISATION DU PATRIMOINE DE LA BASTIDE

Orientation stratégique AXE 6
VALORISER LE PATRIMOINE BATI, LE PATRIMOINE NATUREL ET LE PAYSAGE

Action nom

Commune de Masseube

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 2 / Médian 

Principe
La Charte architecturale et paysagère vise à la préservation du cadre de vie et du patrimoine paysager et bâti. Elle a
pour finalité de créer un cahier de recommandations, utile dans la gestion de quotidien et pour un
certain nombre de problématiques autour du paysage et de . Elle se présente comme un document
pédagogique, des projets, il ne pas document réglementaire mais bien outil.

Objectifs et enjeux liés à
Sensibiliser les habitants et les élus au paysage, à au cadre de vie et leur faire prendre conscience
de de la commune et plus largement du territoire
Préserver la qualité des lieux et accompagner le développement urbain
Réaffirmer la valeur patrimoniale du de bourg
Disposer document de référence pour tout projet paysager et/ou architectural
Proposer des outils afin de préserver les qualités paysagères, patrimoniales et architecturales de la commune
Favoriser une architecture de qualité tant au niveau des restaurations que des nouvelles constructions
Favoriser des aménagements paysagers de qualité en dialogue avec le contexte

Partenaires Techniques CAUE
UDAP
Département du Gers (Ingénierie marchés publics)

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)
Fonds européen de développement régional (FEDER) 
Liaison Entre Action de Développement de l'Economie Rurale (LEADER)

Calendrier 2025 2026

Lien autres programmes  et contrats territorialisés

Evolution des façons de construire et rénover plus respectueuses du patrimoine existant
Prise en compte du paysage et du cadre de vie dans les projets publics et privés

Conséquence sur la fonction de centralité
Amélioration du cadre de vie

FICHE ACTION M_6.2



FICHE ACTION M_6.2



THEMATIQUE : VALORISATION DU PATRIMOINE DE LA BASTIDE

Orientation stratégique AXE 6
VALORISER LE PATRIMOINE BATI, LE PATRIMOINE NATUREL ET LE PAYSAGE

Action nom Opération façades et devantures de commerces

La commune ou pourrait intervenir pour aider à la rénovation et à la modernisation des façades. Si le choix est
fait par exemple de que sur les devantures commerciales, cela pourrait relever aide à

(et donc une aide économique à compétence EPCI).
Si le choix est plus large (commerces et habitats, ou habitat seul), la maitrise est à discuter.

Statut / Maturité 4 / Réflexion à mener

Niveau de priorité Faible

Principe
est financièrement le commerçant, ou le propriétaire par la mise en place de subventions

ou programmes en vue de la réalisation de travaux. Cette action pourrait être menée au sein périmètre
spécifique identifiant des façades du centre bourg à restaurer et rénover. Parmi les possibilités offertes, on peut
mettre plusieurs éléments :

Des subventions plafonnées pour la valorisation architecturale des devantures (exemple : 30% plafonnée à 2000
euros)
Des aides à des commerces existants (exemple : 30% plafonnée à 5000 euros)
Des aides à la réfection des façades (exemple : 40% plafonnée à 5000 euros)
Des financements pour des bilans architecturaux pour les commerces (exemple : à hauteur de 800 euros)

Objectifs et enjeux liés à
Permettre aux espaces privés de muter, sur du temps long, pour gagner en qualité visuelle et avec

programmer des espaces publics
Rendre de logements et de locaux plus attractive
Mieux mettre en avant les éléments patrimoniaux du de ville

Modalités et outils de mise en
Un dispositif à créer « cousu main »

Même si de nombreuses communes ont mis en place ce type de dispositifs, les règles et les modalités
nécessitent un travail de fond.
Se pose notamment la question de avec des dispositifs de financement nationaux (on pense ici à

ou régionaux (Bourg Centre Occitanie), qui pourraient éventuellement abonder le dispositif.

Conseil
Concernant la partie « conseil », nous insistons sur son importance. Afin à la commune ou
une simple chambre de demandes de financements, il peut être demandé systématiquement
au porteur de projet de présenter son programme de travaux en amont, quitte à avec des structures
conseil, comme par exemple le CAUE.
Dans le cadre de certaines OPAH, des urbanistes conseils sont aussi souvent mis à disposition, sous forme de
permanence. Enfin, il est possible un guide des bonnes pratiques ou une charte permettant aux
propriétaires de mieux travailler leurs projets en amont, notamment sur des notions de mise en valeur
patrimoniale, de signalétique, de colorimétrie, de matériaux etc

Exemple
A Mazamet, dans le Tarn : « Opération façades et toitures » de Castres-Mazamet

Soutien aux propriétaires de biens bâtis avant 1948
Travaux par des artisans locaux
Taux de subvention maximal de 20% + défiscalisation de 50 à 100% si intérêt patrimonial
Une action qui permet de réaliser environ 5 à 8 dossiers par an, soit entre 30 et 40 devantures sur 5 ans !

Partenaires Techniques EPCI
Chambres consulaires
CAUE
UDAP
Partenaires financeurs

FICHE ACTION M_6.3
Opération façades et devantures de commerces



Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Etat
Région
Département

Calendrier
remontée et de sélection des projets, sollicitation des partenaires financiers)

Lien autres programmes  et contrats territorialisés

Evolution des façons de construire et rénover plus respectueuses du patrimoine existant
Prise en compte du paysage et du cadre de vie dans les projets publics et privés

Conséquence sur la fonction de centralité

FICHE ACTION M_6.3
Opération façades



THEMATIQUE : VALORISATION DU PATRIMOINE DE LA BASTIDE

Orientation stratégique AXE 6
VALORISER LE PATRIMOINE BATI, LE PATRIMOINE NATUREL ET LE PAYSAGE

Action nom Signalétique patrimoniale

Commune de Masseube

Statut / Maturité 3 / Réflexion en cours

Niveau de priorité 3 / Faible

Principe

principaux atouts. Ce dispositif permet de repenser l'accueil et la découverte de Masseube à travers la déclinaison 

Sensibiliser les usagers au patrimoine massylvain
Mettre en valeur le patrimoine

Partenaires Techniques CAUE
Communauté de Communes

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 
potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)

Calendrier 2024 2025

Lien autres programmes  et contrats territorialisés

Augmentation de la fréquentation des lieux signalés
Augmentation de la fréquentation touristique

Conséquence sur la fonction de centralité

FICHE ACTION M_6.4
Signalétique patrimoniale



FICHE ACTION M_6.4
Signalétique patrimoniale





THEMATIQUE : HABITAT

Orientation stratégique AXE 1

Action nom Quartier Paysager Bordeneuve Garrané

Commune de Seissan

Statut / Maturité 1 / Engagée

Niveau de priorité 1 / Fort

Principe 

Ce projet de création nouveau quartier en continuité du centre bourg, en lien directe avec la campagne

environnante est indispensable pour assurer le développement démographique du village. Plusieurs objectifs sont

visés : poursuivre du nombre en accueillant de nouvelles familles, favoriser la mixité

sociale avec une majorité de terrains réservés à à la propriété et 6 lots réservés pour de inclusif,

assurer la mixité générationnelle avec des logements adaptés aux seniors et des maisons individuelles pour les

jeunes familles, offrir un cadre de vie de qualité et respectueux de à proximité immédiate des

commerces et des services.

Le projet sera un entre-deux équilibré entre ville et campagne. Ainsi, il mettra en un parti

paysager prenant appui sur le contexte sur les points forts des sites : topographie, hydrologie, patrimoine bâti ou

naturel, desserte par des cheminements doux vers le centre-bourg, etc

Tranche 1 : Garrané et délimitation de 20 lots de 400 à 500 m²

Tranche 2 : délimitation de 15 lots

Tranche 3 : délimitation de 6 lots (habitat inclusif)

Tranche 4 : délimitation de 20 lots

Partenaires Techniques CAUE

Dépenses prévisionnelles A définir

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

A définir

Calendrier 2023 : 

2024 : Tranche 1

2025 : Tranche 2

2030 : Tranche 3

2032 : Tranche 4

Lien autres programmes  et contrats territorialisés

Pacte Vert Régional

Améliorer la santé et le bien-être des habitants,

Nombre de nouvelles familles accueillies

Nombre de nouveaux accédants à la propriété

Typologie, mixité des familles accueillies

Qualité du paysagère du nouveau quartier

Conséquence sur la fonction de centralité Accueil de nouveaux habitants en continuité du centre Bourg

FICHE ACTION S_1.2

Quartier Paysager Bordeneuve



Vue 1 Vue 2 vers la tranche 1 

Emprise Tranche 1

Corridors écologique

Fossé de récupération des EP

Emprise Tranche 1

FICHE ACTION S_1.2

Quartier Paysager Bordeneuve

TRANCHE 1

TRANCHE 3

TRANCHE 2

TRANCHE 4



THEMATIQUE : ESPACES PUBLICS

Orientation stratégique AXE 2

AMELIORER LE CADRE DE VIE : EVOLUTION DES FORMES URBAINES, VALORISATION DES ESPACES PUBLICS, 

CONNEXION DES POLARITES PAR DES MOBILITES DOUCES

Action nom Aménagement des abords du cimetière et du futur funérarium

Commune de Seissan

Porteur de projet privé pour le funérarium

Statut / Maturité 1 / Funérarium engagé. 

2 / Aménagement espace public : montage projet en cours

Niveau de priorité 2/ Médian

Principe 

projet privé de construction funérarium sur le parking actuel du cimetière permet de répondre

aux demandes sur le territoire. Ceci permet aux familles un service pour accompagner leurs

défunts (service actuellement sur Auch aujourd'hui)

Le projet porté par la commune consistera à parking paysager pour le cimetière et de

constituer une réserve foncière pour de celui-ci.

Construction aménagement du parking actuel du cimetière pour implanter 

un funérarium et son parking.

Aménagement du parking du cimetière Espace réservé n°5 : Aménagement du nouveau parking du cimetière 

(marquage des places / trame végétale / offre de place de parking / Accès depuis la voirie)

Espace réservé n°5

Objectifs 

Embellir les espaces publics du quotidien

Développer la végétalisation des espaces publics (îlots de fraicheur, fleurissement ; ), désimperméabiliser le

cas échéant

Partenaires Techniques Département du Gers (Ingénierie marchés publics)

CAUE

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)

Région Occitanie

Banque des territoires

Calendrier 2023/2024 : Construction du funérarium

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional :

Qualité des aménagements paysager

Conséquence sur la fonction de centralité Qualification du cadre de vie

FICHE ACTION S_2.1

Aménagement du pôle cimetière



CIMETIERE

1

Parcelle préemptée

Implantation du parking du cimetière

Espace public revalorisé 

Vue aérienne (géoportail)

Périmètre des projets

Et de son parking

POLE 

MEDICAL

1 Déplacement du parking du cimetière 

Implantation du parking 

du cimetière

N

BASSIN 

SEC

funérarium

FICHE ACTION S_2.1

Aménagement du pôle cimetière



THEMATIQUES : ESPACES PUBLICS MOBILITES DOUCES VEGETALISATION ET DESIMPERMEABILISATION

Orientation stratégique AXE 2

AMELIORER LE CADRE DE VIE : EVOLUTION DES FORMES URBAINES, VALORISATION DES ESPACES PUBLICS, 

CONNEXION DES POLARITES PAR DES MOBILITES DOUCES

Action nom

sportif et la passerelle

-Bourg

Commune de Seissan

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 1 / Fort

Principe

Plusieurs équipements sont implantés autour de la place Edouard Lartet : maternelle et primaire, le jardin

le futur pôle social et le complexe sportif. Et à moyen/long terme la maison des associations.

Le projet consistera à requalifier de la place en véritable lieu de rencontre

multigénérationnel. débordera des Pyrénées afin de marquer du site. Au

delà du traitement esthétique, il permettra la mise en sécurité du site et des usagers, les mobilités

douces depuis le centre bourg. Le stationnement des véhicules sera réduit au strict minimum : livraison et

stationnements ponctuels. sera porté sur les matériaux employés, la végétalisation de et sa

désimperméabilisation.

Le projet comprendra donc :

Réorganisation du stationnement existant

Identification des différents accès au stade / passerelle et centre de loisirs

° AB 315 495m²

Objectifs 

Améliorer les circulations à de la commune (liens inter quartiers, liens inter équipements, liens

intercommunaux)

Créer des parcours privilégiés pour relier les points : équipements, commerces, zone artisanale)

Développer des parcours accessibles, confortables et connectés

Embellir les espaces publics du quotidien

Développer la végétalisation des espaces publics (îlots de fraicheur, fleurissement ; ), désimperméabiliser le

cas échéant

Partenaires Techniques Département du Gers (Ingénierie marchés publics)

CAUE

UDAP

CEREMA

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)

Région Occitanie

Département du Gers (liaisons douces)

Banque des territoires

Calendrier

2026 : Travaux

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional :

Qualité paysagère des nouveaux aménagements

Retour des usagers (famille, enfants, etc) sur la qualité du site

Conséquence sur la fonction de centralité Qualification du cadre de vie

Renforcement des modes de déplacements alternatifs

FICHE ACTION S_2.2

Place Edouard Lartet



ECOLE

EGLISE

Rue du Stade Passerelle

3 - Abords de la passerelle2 - Chemin des écoliers

1 -

Espace public à valoriser

Liaisons douces à marquer

Légende :

N

1

2

3

4 

Parcelle à préempter

4

Entrée du chemin 

des écoliers

Plateau traversant

LOISIRS

Parcelle préemptée

Futur projet de maison 

des associations

Périmètre projet

FICHE ACTION S_2.2

Place Edouard Lartet

JARDIN 

POLE 

SOCIAL



FICHE ACTION S_2.3

Liaisons douces et connexion piétonne entre la RD929 et la rue du 

Garrané

THEMATIQUES : ESPACES PUBLICS MOBILITES DOUCES VEGETALISATION ET DESIMPERMEABILISATION

Orientation stratégique AXE 2

AMELIORER LE CADRE DE VIE : EVOLUTION DES FORMES URBAINES, VALORISATION DES ESPACES PUBLICS, 

CONNEXION DES POLARITES PAR DES MOBILITES DOUCES

Action nom Liaisons douces et connexion piétonne entre la RD929 et la rue du Garrané

depuis le futur quartier Bordeneuve

Commune de Seissan

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 2 / Médian

Principe 

Bordeneuve au 

Préemption du terrain entre la Rue du Garrané

Connexion évidente entre les deux axes pour sécuriser les déplacements doux

Objectifs 

Améliorer les circulations à de la commune (liens inter quartiers, liens inter équipements, liens

intercommunaux)

Créer des parcours privilégiés pour relier les points : équipements, commerces, zone artisanale)

Développer des parcours accessibles, confortables et connectés

Embellir les espaces publics du quotidien

Développer la végétalisation des espaces publics (îlots de fraicheur, fleurissement ; ), désimperméabiliser le

cas échéant

Partenaires Techniques Département du Gers (Ingénierie marchés publics)

CAUE

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)

Région Occitanie

Département du Gers (liaisons douces)

Banque des territoires

Calendrier 2026 : Travaux

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional :

Retour des habitants

Conséquence sur la fonction de centralité Qualification du cadre de vie

Connexion des différents pôle de la commune par des mobilités douces

Renforcement des modes de déplacements alternatifs



FUTUR 

QUARTIER 

PAYSAGER

1 - Bande de 3m à préempter

Schéma directeur de la liaison piétonne

Légende :

N

Espace apaisé

Parcelle à projet

rond point

1

FICHE ACTION S_2.3

Liaisons douces : connexion piétonne entre la RD929 et la rue du 

Garrané



THEMATIQUES : ESPACES PUBLICS VEGETALISATION ET DESIMPERMEABILISATION

Orientation stratégique AXE 2

AMELIORER LE CADRE DE VIE : EVOLUTION DES FORMES URBAINES, VALORISATION DES ESPACES PUBLICS, 

CONNEXION DES POLARITES PAR DES MOBILITES DOUCES

Action nom Aménagement de la place Fernand Monlaur en cohérence avec les aménagements de la Place Carnot.

Commune de Seissan

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 2 / Médian

Principe

Aménagement de la place Fernand Monlaur et création un accès sécurisé depuis la RD929. le projet prévoira de :

Monlaur

Objectifs 

Améliorer les circulations à de la commune (liens inter quartiers, liens inter équipements, liens

intercommunaux)

Créer des parcours privilégiés pour relier les points : équipements, commerces, zone artisanale)

Développer des parcours accessibles, confortables et connectés

Embellir les espaces publics du quotidien

Développer la végétalisation des espaces publics (îlots de fraicheur, fleurissement ; ), désimperméabiliser le

cas échéant

Partenaires Techniques Département du Gers

CAUE

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)

Région Occitanie

Département du Gers (Liaisons douces)

Banque des territoires

Calendrier 2030

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional :

Conséquence sur la fonction de centralité Qualification du cadre de vie

Connexion des différents pôle de la commune par des mobilités douces

Renforcement des modes de déplacements alternatifs

FICHE ACTION S_2.4

Aménagement de la place Fernand Monlaur



POLE MEDICAL

1 Vue de la place Fernand Monlaur depuis le lotissement

N

Mise en valeur du 

parvis vers le 

lotissement et le 

pole médical

CIMETIERE 

PARKING

Périmètre à projet

Vue aérienne (géoportail)

2 Vue de la place Fernand Monlaur depuis la RD929

1 

2 

FICHE ACTION S_2.4

Aménagement de la place Fernand Monlaur



THEMATIQUES : ESPACES PUBLICS VEGETALISATION ET DESIMPERMEABILISATION

Orientation stratégique AXE 2

AMELIORER LE CADRE DE VIE : EVOLUTION DES FORMES URBAINES, VALORISATION DES ESPACES PUBLICS, 

CONNEXION DES POLARITES PAR DES MOBILITES DOUCES

Action nom

Commune de Seissan

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 2 / Médian

Principe

Intégration de végétation  

Objectifs 

Améliorer les circulations à de la commune (liens inter quartiers, liens inter équipements, liens

intercommunaux)

Créer des parcours privilégiés pour relier les points : équipements, commerces, zone artisanale)

Développer des parcours accessibles, confortables et connectés

Embellir les espaces publics du quotidien

Développer la végétalisation des espaces publics (îlots de fraicheur, fleurissement ; ), désimperméabiliser le

cas échéant

Partenaires Techniques Département du Gers (ingénierie marchés publics)

CAUE

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)

Région Occitanie

Banque des territoires

Calendrier 2023

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional :

Conséquence sur la fonction de centralité Qualification du cadre de vie

Connexion des différents pôle de la commune par des mobilités douces

Renforcement des modes de déplacements alternatifs

FICHE ACTION S_2.5

Aménagement du square du bord du Gers



ECOLE

Schéma directeur du square bord de Gers

N

Liaison entre le centre bourg 

et la sortie de ville Est

et la Plaine de jeux

Légende :

Périmètre à projet

FICHE ACTION S_2.5

Aménagement du square du bord du Gers



THEMATIQUE : ESPACES PUBLICS MOBILITES DOUCES

Orientation stratégique AXE 2

AMELIORER LE CADRE DE VIE : EVOLUTION DES FORMES URBAINES, VALORISATION DES ESPACES PUBLICS, 

CONNEXION DES POLARITES PAR DES MOBILITES DOUCES

Action nom Aménagement de liaisons douces pour connecter les équipements du Sud du bourg entre eux

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 1 / Faible

Principe

Aménagement des entrées Sud et Nord de la ville. Ces aménagements auront pour objectif de marquer les entrées 

de villes, ralentir et pacifier les flux de véhicules, et de faciliter les mobilités douces.

Liaison douce à établir entre la maison médicale et le cimetière :

Péré

Objectifs 

Améliorer les circulations à de la commune (liens inter quartiers, liens inter-équipements, liens

intercommunaux)

Créer des parcours privilégiés pour relier les points : équipements, commerces, zone artisanale

Développer des parcours accessibles, confortables et connectés

Embellir les espaces publics du quotidien

Développer la végétalisation des espaces publics (îlots de fraicheur, fleurissement ; ), désimperméabiliser le

cas échéant

Partenaires Techniques Département du Gers (ingénierie marchés publics)

CAUE

UDAP

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)

Région Occitanie

Département du Gers (liaisons douces)

Banque des territoires

Calendrier 2028-2030

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional :

A définir

Conséquence sur la fonction de centralité Qualification du cadre de vie

Renforcement des modes de déplacement alternatifs

FICHE ACTION S_2.6

Liaisons douces, entrées de ville Nord et Sud



Schéma directeur autour des entrées de villes

Légende :

N

Entrée de ville Nord Depuis Auch

Entrée de ville Sud

Depuis Lannemezan 

Périmètre des projets

favorisant le ralentissement

Marquer 

POLE 

MEDICAL

ZA du 

Péré

favorisant le ralentissement

1 - Entrée de ville Nord Depuis Auch 2 - Entrée de ville Sud - Depuis Lannemezan 

Marquer 

FICHE ACTION S_2.6

Liaisons douces, entrées de ville Nord et Sud



THEMATIQUE : ESPACES PUBLICS

Orientation stratégique AXE 2

AMELIORER LE CADRE DE VIE : EVOLUTION DES FORMES URBAINES, VALORISATION DES ESPACES PUBLICS, 

CONNEXION DES POLARITES PAR DES MOBILITES DOUCES

Action nom Végétalisation et désimperméabilisation des zones de stationnement : 

Parking du théâtre de Verdure et Parking de la Place de Gascogne

Commune de Seissan

Statut / Maturité

Niveau de priorité 2 / Médian

Principe 

desimpermeabilisation des zones de stationnements et création 

Créer une continuité avec la trame végétale existante du Parc du théâtre

Renforcer la ripisylve du ruisseau bordant le parking

Objectifs

Embellir les espaces publics du quotidien

Développer la végétalisation des espaces publics (îlots de fraicheur, fleurissement ; ), désimperméabiliser le

cas échéant

Partenaires Techniques CAUE

Département du Gers (ingénierie marchés publics)

CEREMA

Dépenses prévisionnelles A définir

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)

Région Occitanie

Conseil Départemental du Gers

Banque des territoires

Calendrier 2030

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional :

A définir

Conséquence sur la fonction de centralité Qualification du cadre de vie

Lutte contre les ilots de chaleurs

FICHE ACTION S_2.7

Trame végétale et zones de stationnement



2 Vue le parking de la Grande Halle

THEATRE DE 

VERDURE

PLACE 

CARNOT

Schéma directeur des espaces de stationnements

Périmètre à projet

1 Vue le parking du théâtre

MAIRIE

FUTUR 

LOTISSEMENT
Légende :

Futur parking 

végétalisé

1 -Périmètre du parking du théâtre

2 - Périmètre du parking de la Grande Halle et du Weldom

GRANDE 

HALLE

INTERMARCHE

N

WELDOM

1

2

FICHE ACTION S_2.7

Trame végétale et zones de stationnement



THEMATIQUE : ESPACES PUBLICS

Orientation stratégique AXE 2

AMELIORER LE CADRE DE VIE : EVOLUTION DES FORMES URBAINES, VALORISATION DES ESPACES PUBLICS, 

CONNEXION DES POLARITES PAR DES MOBILITES DOUCES

Action nom Transformation et réhabilitation de la friche Val de Gascogne et transformation en zone 

commerces de proximité

Commune de Seissan

Statut / Maturité

Niveau de priorité 3 / Faible

Principe

Le projet potentiel, à long terme devra prévoir : 

Prolonger de la trame végétale

Valoriser la présence du ruisseau

Partenaires Techniques A définir

Dépenses prévisionnelles A définir

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

A définir

Calendrier Indéterminé

Lien autres programmes  et contrats territorialisés A définir

A définir

Conséquence sur la fonction de centralité Accueil de nouveaux habitants en continuité du centre Bourg

FICHE ACTION S_2.8

Friche Val de Gascogne : transformation et réhabilitation



Schéma directeur du Val de Gascogne
Maintenir un alignement 

de façades en front de rue

2 Vue Rue du vieux Chêne

Légende :

N

PLACE 

CARNOT

HALLE

Liaison à créer avec le lotissementLot libre

2

1

3

3 Vue depuis la RD929

1 Vue depuis la RD929

LOTISSEMENT 

CARCY

FICHE ACTION S_2.8

Friche Val de Gascogne : transformation et réhabilitation



THEMATIQUE : EQUIPEMENTS RENOVATION THERMIQUE

Orientation stratégique AXE 3

CONFORTER AUX EQUIPEMENTS ET AUX SERVICES PUBLICS

Action nom

Commune de Seissan

Statut / Maturité 2 / Montage projet en cours

Niveau de priorité 1 / Fort

Principe 

Etat des lieux et diagnostique énergétique des équipements publics de Seissan au regard des usages. Ce projet de

rénovation énergétique sur des bâtiments publics de la commune consistera à :

Cartographier et recenser précisément les bâtiments publics bénéficiant de cette rénovation ;

Etablir un état des lieux capacitaire, règlementaire et des équipements existants,

Etablir un diagnostic et un état des lieux des bâtiments ayant besoin rénovation énergétique ;

Etablir un diagnostic sur des équipements (suroccupation, sous-occupation),

Réaliser un dossier de faisabilité pour la réalisation et la mise en de la rénovation énergétique.

Etablir un schéma directeur et un plan des investissements à moyen et long terme.

Objectifs du Schéma Directeur de SDI

Le Schéma Directeur Immobilier, en sur une audit du patrimoine immobilier, présente un état des lieux

du patrimoine existant, les orientations stratégiques de ainsi que les besoins en travaux,

site par site, sous la forme plan pluriannuel. Cette feuille de route recense des opérations à mener à

court, moyen et long terme le parc immobilier. Elle permet de répondre aux enjeux énergétiques au regard des

usages de chaque équipement. Le Schéma Directeur Immobilier est, ainsi, réflexion

combinant notamment :

des enjeux de développement

Les évolutions liées au contexte économique, juridique, technologique et géographique

Les usages de chaque équipement

Le ou les sites

Partenaires Techniques CAUE

Département du Gers (Ingénierie définition des besoins et marchés publics)

Région Occitanie

CEREMA

ADEME

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)

Région Occitanie

Banque des Territoires

CEE

ACTEE

Aides ADEME / CEREMA

Fonds européen (LIFE)

Calendrier 2023 2024

Réalisation -diagnostic en interne

Réalisation de faisabilités par le BE retenu

BE retenu

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional :

Contribuer à la transition vers une économie circulaire et une région à énergie positive

Taux de fréquentation

Diminution des consommations énergétiques

Conséquence sur la fonction de centralité

Renforcement du dynamisme communal

FICHE ACTION S_3.1



PLACE 

CARNOT

PL

2 -Intercommunalité et Mairie

3 - Halle

Future maison des associations

1 -Médiathèque

4 - Salle des fêtes

5 - Pôle médical

7- Ecole

6 -Grande Halle

Vue aérienne (géoportail)

INTERMARCHE

Pôle social

FICHE ACTION S_3.1



THEMATIQUES : EQUIPEMENTS ET SERVICES 

Orientation stratégique AXE 3

Action nom

intergénérationnel.

Commune de Seissan

Statut 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 2/ Médian

Principe

agissant sur le développement de la vie associative Seissanaise 

Réhabilitation de ce local pour répondre aux besoins des associations

Objectifs

Renforcement du pôle enfance / équipement

Partenaires Techniques Département du Gers (Ingénierie)

CAUE

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)

Région Occitanie

Département du Gers 

Banque des territoires

Calendrier 2030

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional :

Améliorer la santé et le bien-être des habitants,

A définir

Conséquence sur la fonction de centralité

Renforcement du dynamisme

FICHE ACTION S_3.2



JARDIN

EGLISE

Groupe scolaire Future maison des associations

Vue aérienne (géoportail)

FICHE ACTION S_3.2

POLE 

SOCIAL

ECOLE



THEMATIQUES : EQUIPEMENTS

Orientation stratégique AXE 3

Action nom Valorisation du site de la Bodega

Commune de Seissan

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 1 / Faible

Principe

Rénovation du bâtiment le Bodega situé au du bourg. Ce bâtiment est destiné aux associations ou utilisé lors

de manifestation culturelle et touristique. de la rénovation à pour objet de mettre en valeur sa façade

patrimoniale et améliorer du local

Partenaires Techniques Département du Gers (Ingénierie marchés publics)

CAUE

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)

Région Occitanie

Banque des territoires

Calendrier 2025

Lien autres programmes  et contrats territorialisés S_3.1 Schéma directeur des équipements

Pacte Vert Régional :

Conséquence sur la fonction de centralité

Renforcement du dynamisme

FICHE ACTION S_3.3

Rénovation de la Bodega



Schéma directeur de la Bodéga

N

Légende :

GRANDE HALLE

SALLE 

DES 

FETES

PLACE 

CARNOT

La Bodega

Liaison entre la 

rue du marché et 

par la Bodéga

Liaison entre la 

rue du marché et 

par la Bodéga

1 Façade principale Rue du marché 2 Liaison depuis le parking de la Grande Halle

1

2

Périmètre projet

FICHE ACTION S_3.3

Rénovation de la Bodega



THEMATIQUES : EQUIPEMENTS

Orientation stratégique AXE 3

Action nom

Commune de Seissan

Statut / Maturité 2 / Montage projet en court

Niveau de priorité 1 / Fort

Principe

Travaux de mise en conformité devant être réalisés en vu de la prise de compétence par la communauté de

communes en 2026. Ces travaux font suite au diagnostic établit par un bureau d'études technique, ils comprendront

la clôture des bacs de séchage et la construction de 2 lits de séchage supplémentaires

Partenaires Techniques

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

A définir

Calendrier 2025

Lien autres programmes  et contrats territorialisés A définir

A définir

Conséquence sur la fonction de centralité A définir

FICHE ACTION S_3.4



Schéma directeur de la ZA du Péré

INTERMARCHE N

Conformité 

accessibilité 

1

1 Vue sur la STEP

Périmètre projet Périmètre de la ZA

FICHE ACTION S_3.4



THEMATIQUES : EQUIPEMENTS ET SERVICES - HABITAT

Orientation stratégique AXE 3

AXE 1

Action nom

Initiative privée

Statut / Maturité 2 / Montage projet en cours

Niveau de priorité 1 / Fort

Principe 

Projet de réhabilitation bâtisse au avenue Charles de Gaulle pour la création espace intergénérationnel (3

logements) et maison maternelle (MAM) porté par un acteur privé. Ce complexe

intergénérationnel aura pour objectifs jusqu'à 6 résidents et constituera une solution

alternative à mi chemin entre le maintien à domicile et la résidence dans une établissement spécialise de type

EHPAD. Non médicalisé, il conviendra aux personnes âgées ayant conservé leur autonomie, il pourront profiter de

services rendant leur quotidien plus agréable (portage de repas, activités partagées, etc).

Le projet de Maison Maternelle sera articuler autour projet pédagogique et pourra accueillir 4

assistantes maternelle et 16 enfants au maximum.

Le projet sera composer de deux bâtiments distincts mais relié par une pièce commune. Il sera implanté en plein

du centre bourg.

Objectif

Accompagnement des porteurs de projet par la collectivité ou pour identifier des financements

possibles, les modalités de mise en ou des partenaires technique afin que le projet aboutisse

Partenaires Techniques Conseil Départemental du Gers

CAUE

Commune de Seissan

Communauté de Communes Val de Gers

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

ARS

CAF

Etat (ANAH DETR)

Département du Gers

Plan de financement

Calendrier 2023-2025

Lien autres programmes  et contrats territorialisés

Pacte Vert Régional :

Améliorer la santé et le bien-être des habitants,

A définir

Conséquence sur la fonction de centralité Accueil de nouveaux habitants en continuité du centre Bourg

agées

FICHE ACTION S_3.5



FICHE ACTION S_3.5



THEMATIQUE : EQUIPEMENTS ET SERVICES PUBLICS

Orientation stratégique AXE 3

CONFORTER AUX EQUIPEMENTS ET AUX SERVICES PUBLICS

Action nom

Commune de Seissan

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 3 / Faible

Principe 

-ci à la médiathèque

Objectifs

Partenaires Techniques A définir

Dépenses prévisionnelles A définir

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

A définir

Calendrier A définir

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional :

Conséquence sur la fonction de centralité

Renforcement des services de proximité

FICHE ACTION S_3.6

Renforcement du pôle médiathèque et maintient de la présence du 

service public



Schéma directeur du pole médiathèque

Médiathèque

+ maintient de la présence 

du service public

N

Légende :

GRANDE HALLE

BODEGA
PLACE 

CARNOT

Parvis de la médiathèque 

connecté au parvis de la 

grande halle

Médiathèque Accès principal depuis le parvis

Grande 

Halle

Accès parvis

Parking Grande Halle

1 Vue depuis la Grande Halle

Liaison avec 

la Grande Halle

Accès depuis 

La rue du marché

2 Vue depuis le parvis

2

PARKING
1

FICHE ACTION S_3.6

Renforcement du pôle médiathèque et maintient de la présence du 

service public



THEMATIQUE : COMMERCES

Orientation stratégique AXE 4

FAVORISER UN DEVELOPPEMENT ECOOMIQUE ET COMMERCIAL EQUILIBRE

Action nom Identifier les locaux stratégiques pour redynamiser le commerce du centre bourg

Commune de Seissan et Intercommunalité VAL DE GERS

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 1 / Fort

Objectifs

Agir sur les locaux vacants ;

Enrichir de commerce et espaces issus de filières créatives et locales ;

Mettre en place des outils de prospection et de montages intéressants (détection et accompagnement de

candidats et prospects).

Mode opératoire

Identification des sites ou fonciers avec les critères propres aux activités concernées ;

Trouver des acteurs locaux intéressés / filières spécialisés / porteurs de projets (exemple de « Aux 4 coins de

France » 29 av des Pyrénées Seissan) ;

Lancer des appels à projets et/ou des portages innovants ;

Proposer un immobilier adapté aux porteurs de projets : remettre en état des locaux commerciaux ou des

solutions de remembrement (Négociations et aspects juridiques, Etudes immobilières, techniques, bilans

promoteurs, ) ;

Traduire une stratégie de communication de prospection commerciale (outil simple de type plaquette / flyer, +

réseaux sociaux, site internet dédié) et dans les campagnes de communication du territoire ;

Moyens 

de commerce mutualisé avec Masseube. 

Un manager du commerce facilite et participe à la conception et à la mise en d'une stratégie globale de

développement et de dynamisation du commerce sur un territoire donné, en intégrant des préoccupations

d'ordre économique, social, culturel, urbanistique, Assure la coordination des actions, encadre un équipe ,

organise et anime des réunions

Partenaires Techniques

Chambres consulaires, acteurs économiques 

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

Etat 

Budget communal

Calendrier Court, moyen et long terme

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional :

Création de nouveaux commerces

Conséquence sur la fonction de centralité

Renforcement du dynamisme communal

FICHE ACTION S_4.1

Identifier les locaux stratégiques pour redynamiser le commerce en 

centre bourg
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FICHE ACTION S_4.1

Identifier les locaux stratégiques pour redynamiser le commerce en 

centre bourg



THEMATIQUE : COMMERCES

Orientation stratégique AXE 4

FAVORISER UN DEVELOPPEMENT ECOOMIQUE ET COMMERCIAL EQUILIBRE

Action nom Animer une dynamique collective commerciale

Commune de Seissan

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 2 / Médian

Objectifs 

Créer et maintenir de bonnes relations entre les commerçants et la commune.

La régularité des réunions permet de faciliter les échanges et les demandes, éviter les incompréhensions et les

interprétations pouvant nuire à du centre-bourg.

Attirer, séduire par une programmation créant des moments de rencontres avec la population

seissannaise, au rythme notamment de la tenue des marchés.

Valoriser et communiquer le savoir-faire et savoir-être des commerçants et artisans seissanais ; parler et faire

parler du centre-bourg de Seissan.

Mode opératoire

Créer une instance de concertation biannuelle entre Ville, Intercommunalité, consulaires et les représentants des

commerçants sédentaires et non sédentaires.

Développer les animations associant commerces sédentaires et non-sédentaires.

Travailler un plan de communication avec objectifs clairs.

Partenaires Techniques Commerçants sédentaires et non sédentaires, 

Association des commerçants

Communauté de communes

Chambres consulaires

Dépenses prévisionnelles

Enveloppe budgétaire à déterminer pour la communication

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

Calendrier Court et moyen termes

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional :

Création de nouveaux commerces

Conséquence sur la fonction de centralité

Renforcement du dynamisme communal

FICHE ACTION S_4.2

Animer une dynamique collective commerciale





THEMATIQUE : VALORISATION DU PATRIMOINE 

Orientation stratégique AXE 6

VALORISER LE PATRIMOINE BATI, LE PATRIMOINE NATUREL ET LE PAYSAGE

Action nom afin de valoriser la qualité architecturale du centre bourg

Commune de Seissan

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 2 / Médian

Principe

La Charte architecturale et paysagère vise à la préservation du cadre de vie et du patrimoine paysager et bâti. Elle a

pour finalité de créer un cahier de recommandations, utile dans la gestion de quotidien et pour un

certain nombre de problématiques autour du paysage et de . Elle se présente comme un document

pédagogique, des projets, il ne pas document réglementaire mais bien outil.

Objectifs et enjeux liés à

Sensibiliser les habitants et les élus au paysage, à au cadre de vie et leur faire prendre conscience

de de la commune et plus largement du territoire

Préserver la qualité des lieux et accompagner le développement urbain

Réaffirmer la valeur patrimoniale du de bourg

Disposer document de référence pour tout projet paysager et/ou architectural

Proposer des outils afin de préserver les qualités paysagères, patrimoniales et architecturales de la commune

Favoriser une architecture de qualité tant au niveau des restaurations que des nouvelles constructions

Favoriser des aménagements paysagers de qualité en dialogue avec le contexte

Marquer la continuité urbaine à travers les enseignes de commerces (couleurs / dimension / mobiliers ). Cette

charte a pour objectif de proposer une uniformité dans le centre bourg.

Entretien des devantures commerciales

Partenaires Techniques CAUE

UDAP

Conseil Département du Gers

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

Etat (DETR)

Fonds européen de développement régional (FEDER) 

Liaison Entre Action de Développement de l'Economie Rurale (LEADER)

Calendrier 2023-2024

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional :

Conséquence sur la fonction de centralité

Amélioration du cadre de vie

FICHE ACTION S_6.1

enseignes et vitrines



Carte des enseignes visées par la charte architecturale

Multiplication des enseignes

Enseignes fermées

Enseignes trop colorées

architecturale avec 

illustration pour la mise 

en place certains types de 

mobiliers

THEATRE DE 

VERDURE

GRANDE 

HALLE

Place 

Carnot

ECOLE

MAIRIE

FICHE ACTION S_6.1

enseignes et vitrines



THEMATIQUE : VALORISATION DU PATRIMOINE

Orientation stratégique AXE 6

VALORISER LE PATRIMOINE BATI, LE PATRIMOINE NATUREL ET LE PAYSAGE

Action nom Opération façades et devantures de commerces

Commune de Seissan

Statut / Maturité 3 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 2 / Médian

Principe

est financièrement le commerçant, ou le propriétaire par la mise en place de subventions

ou programmes en vue de la réalisation de travaux. Cette action pourrait être menée au sein périmètre

spécifique identifiant des façades du centre bourg à restaurer et rénover. Parmi les possibilités offertes, on peut

mettre plusieurs éléments :

Des subventions plafonnées pour la valorisation architecturale des devantures (exemple : 30% plafonnée à 2000

euros)

Des aides à des commerces existants (exemple : 30% plafonnée à 5000 euros)

Des aides à la réfection des façades (exemple : 40% plafonnée à 5000 euros)

Des financements pour des bilans architecturaux pour les commerces (exemple : à hauteur de 800 euros)

Objectifs et enjeux liés à

Permettre aux espaces privés de muter, sur du temps long, pour gagner en qualité visuelle et avec

programmer des espaces publics

Rendre de logements et de locaux plus attractive

Mieux mettre en avant les éléments patrimoniaux du de ville

Modalités et outils de mise en : Un dispositif à créer « cousu main »

Même si de nombreuses communes ont mis en place ce type de dispositifs, les règles et les modalités

nécessitent un travail de fond.

Se pose notamment la question de avec des dispositifs de financement nationaux (on pense ici à

ou régionaux (Bourg Centre Occitanie), qui pourraient éventuellement abonder le dispositif.

Partenaires Techniques CAUE

UDAP

Région Occitanie

Dépenses prévisionnelles

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

Région Occitanie

Calendrier 2024

Lien autres programmes  et contrats territorialisés

Pacte Vert Régional :

Evolution des façons de construire et rénover plus respectueuses du patrimoine existant

Prise en compte du paysage et du cadre de vie dans les projets publics et privés

Conséquence sur la fonction de centralité Amélioration de la qualité de vie

Mise en valeur du patrimoine bâti

FICHE ACTION S_6.2

Opération façades et devantures de commerces 



Carte du périmètre du dispositif façades du centre bourg

N

THEATRE DE 

VERDURE

GRANDE 

HALLE

Place 

Carnot

ECOLE

MAIRIE

Périmètre dispositif 
façades
Proposition ORT

3 - Val de Gascogne1 - Bureau de tabac 2 - La Bodega

Ilots de logements 
prioritaires

1

2

3

FICHE ACTION S_6.2

Opération façades et devantures de commerces 



THEMATIQUES : ESPACES PUBLICS PAYSAGE MOBILITES DOUCES

Orientation stratégique AXE 6

VALORISER LE PATRIMOINE BATI, LE PATRIMOINE NATUREL ET LE PAYSAGE

Action nom Aménagement paysager de la plaine de jeux en bord de Gers

Commune de Seissan

Statut / Maturité 4 / Réflexion à mener

Niveau de priorité 2 / Médian

Principe 

Pump Track

Aménagement de terrains de grands jeux

Objectifs 

Embellir les espaces publics du quotidien

Renforcement des équipements de loisirs

Partenaires Techniques CAUE

Conseil Départemental du Gers

Dépenses prévisionnelles A définir

Plan de financement / Partenaires financiers 

potentiels sous réserve de validation

A définir

Calendrier 2030

Lien autres programmes  et contrats territorialisés Pacte Vert Régional :

Conséquence sur la fonction de centralité Qualification du cadre de vie

Prise en compte du paysage

Renforcement des activités sportives et de loisir

FICHE ACTION S_6.3

Aménagement paysager de la plaine de jeux



ECOLE

Schéma directeur de la Plaine de jeux

N

Square du bord du Gers

et la Plaine de jeux
Périmètre à projet

1 Terrain pétanque 2 Espace de plein aire 3 City park

1
2

3

Légende :

FICHE ACTION S_6.3

Aménagement paysager de la plaine de jeux






